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7 MINISTÈRE DU TRAVAIL

- AN HOTEL DU GOUVERNEMENT
( J QUÉBEC

    
  Québoo, oo 9 füvrier lwad,

    MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
| 286, rus SteJoseph,

Québeo e

 

     
Sujet: Conv. coll. entre Sherwin villivas

Coe Ltde, 03, rue :it-Jaan, qéêbec, et l'Association Na-
tionule vdvnoiiyue des Coals quincailliers de .uébdec,

Monsieur, Ince

    
   
  
     Je vous inolus une copie do cocotte convontion conoluo

sous la Loi dos Syndicats Profossionnols, {S.R.Qs, 1941, chapitre 162
ot amendements), datée du (non datue) ot déposéo au ministôro du
Travail sous lo numéro 054.

 

        
Sincôrement & vous,

  

Lo Sous-ninistre

  



 

JUGÉE EUDORE ROIVIN.

PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

RRUNAY BRAS,
MEMBRE.

| Wk Jon. ue

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC,

er—— ne, tp reAmores ntdohth

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH. “EST, RUE NOTRE-DAME

QUEBEC.

Monsieur Gérard Tremblay,

Sous-ministre du Travail,

Hotel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

MONTREAL. A

Québec le 10 février, Te

LETIRE KÈÇUECUE
io.

BUREAU
SOUS-MINISTRE 

—
—

 DU Travail|}

RE:- Sherwin Williams Co, Itd.,
&

L'Association Nationale Catholique des Commis

de

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre

du 9 février, 19
de deux copies” certifiées

en date du non datée

’ accompagnée pour dépot

d'une convention de travail,

, intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-

tère du Travail, le 15 janvier, 1948,
sous le numéro 654,

LO.

P. E. Bernier, LL.L

Bien & vous,

Le secréta

 

3667



& à… au 10 MINISTÈRE DU TRAVAIL
jen HÔTEL DU GOUVERNEMENT

Û LE { QUEBEC

  

QUEBEC, 66 9 füvrior Lee

. MEMO destiné & La Camission de Relations ouvrières,
286, rue St-Josenh,
QUEBEC.

Sujets Conventiôn collective ertre Shorwin Williams Co.

Ltd., 53, rus St-Jeun, québec, et l'Association Nationale
Catholique des Commis Juincajilliers de «usbec, Inc.

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragraphe de lfarti-
cle 19-A de la Loi des Relations ouvrières (Sole? chanitre 162=-A et
amendements ) , je vous inclus, pour dénôt, deux copies certifiées de
cette convention datée du (non datée ) et déposée au minis=-
tère du Travail le 15 janvier 1948 en exccution de la loi dos
Syndicats professionnels (SeReQe, 1941, chapitre 16 et amcndements)e
sous le numéro 654.

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre,

H=14

T=1175



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC
Québec, ce 16 janvier 1948.

 

‘  MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,

Québec.

Sujet: Convention collective entre Sherwin Williams Co. Ltd.,
53, St-Jean, Québeo& l' Association Nationale Catholique des Commis Quincailliers de

Québec,

Je vous inclus uno copio du cortificat constatant le dépôt
de cette convontion oolloutivo onreristréo au ministère du Travail
en oxûoution do la Loi dos Syndioats profousionmnels (SoR.Qo, 1941,
chapitre 162 et amendononts), le 16 janvier 1948 sous le numéro

Sircdremernt & vous,

Le sous«æiristre
MC. inel.

H-lé
T=1177



 
T=1158

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, oe 16 janvier 1948.

M. Conrad Rochette, secrétaire,

L'Association Nationale Catholique des

Commis Quincailliers de Québec, Inc.,
19, rue Caron,

Québec °

Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un cortificgl cons atayt e
dépôt fait au ministère du Travail, le Janvier 194
sous le numéro 654 s do la convention collective conclue
sous la Loi des Syndicats professiomiels (C..leVe, 1941,
chapitre 162 et amendements) et intorvonue entre Sherwin
Wi]lfams Co. Ltd., 53, rue St-Jean, Qu”tec, et l'Association
Natfonale Catholfque ‘les Commis Quincuilliers de Quiltec, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue Je 18
février 1947 comne agent nérociateuwr par la Commission de
Nelations ouvridres de Québec, le dépôt de cotte convention
au ministère du Travail a aussi les effots du dénêt oxigé
par la Loi des “‘olations ouvrières (5ehete, 1941, chapitre
162-A et amendements) €

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

Le Sous-{inistre

MC. incl.



I |
MINISTERE DU TRAVAIL

HOTEL DU GOUVERNEMENT
QUEBEC

 

Québeo, ce 16 janvier 1948.

Sherwin Williams bo. Ltd.,
53, rue St-Jean,
Québec.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 15 janvier 19
sous le numéro 654 , de la convention collective conclue

sous la Loi des Syndicats professionnels (5..:ode, 1941,
chapitre 162 et amendements) et intervenue entre Sherwin
Williams Co. Ltd., 53, rue St-Jean, Québec, et l'Association
Nationale Catholique des Commis Quincailliers de Québec, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le 18 fé-

vrier 1947 comme agent négociateur par la Commission de

Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des “Æolations ouvrières (SeleQe, 1941, chapitre

162-41 et amondemonts).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs

sentimentse

Le Sous-Ministre

MC. incl.

I=2

T=1158



+
e
t
e

d
a
Le
n

o
u
t

L
a
u

RE
2
5

P
a
l
a
n

T
o
a
.
e
l
b
t

wo
e
g
E
T

e
d
i
d
E

b
s
E
C
T
S
R
E

+

Province de Québec Province of Quebec

 

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numérd®54
Number

Les présentes établissent que le quinsième
It is hereby certified that on the

jour du mois de Jenvier mil neuf cent quarante- huit
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de L'Association Nationale Catholique des Conmnis-

the Department of Labour has received from

Quincailliers de Québec, Inc.,

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 654
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

Savoir:
to wit:

Une convention collective en date du MR datée
A collective agreement under date of

intervenue entre: Sherwin Williams Co. Ltd., 53, rue St-Jean, Québec, et l'Association

between : Nationale Catholique des Commis “uincailliers de Québec, Inc. Cette
cunvention prit effet le 15 janvier 1948 et durera jusqu'au 16 mars
1948. Renouvellement automatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

ce seixième jour du mois de
Sceau - Seal | this day of the month of

janvier mil neuf cent quarante- Huit
nineteen hundred and forty-

uC. SunlineDeus y Minister

H-1 |
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! | 10, rue Caron

Québec.

L'ASSOCIATION NATIONALE CATHOLIQUE

DES COMMIS-QUINCAILLIERS INC.4
à
1

(Duébee18Janvier a8

 

a

Ministère du Travail,
Edifice du Perlement,

|LETIRE KÈQUE

    
 

Québec. Mid

| BUREAU
SOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL|

Monsieur, | — ‘ 

Ci-inclus deux(2) copies de Conven-
tinn Collective de Travail intervenue entre Sherwin Wil-
liams Co. Ltd. et l'Association Nationale Catholi ne des
Comuis Quincailliers de Québec Inc.

A . I

an ministere di Trasvuil et l'rutre nonv le Coustseton
des Relat inne Quvrièrees,

Espérant que le tout sers trouvé
conforme, nous demeurons,

Bien à vous,

L'ASSOCIATION NATIONALF CATHOLIQUE
DES COMiIS (UINCATLLIERS

DE (UFEFC INC.
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c) st.un‘trovoilleur cesse son ‘adhésion ~n Symat-

cat pendant15 cu ce Ce lo pre sente convention, le secrét:i-

Fe dùditSyndicaat en donnera avis par écritàl'employeur,

jet celui-cidevra dams les quinze(15) jours suiventsmettre

fin:à l'emploi de ce.travailleur, A moins cue,avrnt l'expi-;
  

ration dudélai ci-haut, le salarLé ne soit réinstr114mens

bre du Syndicat.

a pi L'Enployeur et le Syndicat stençage.récipro-

cuement > ecfournir ‘me li ni e cowlèteé de Tenps om ards

nerTET.

CE

RILLLES ‘

 

‘Un Comité de Relctions Industrielles composé

de‘uatre(4) membres dont deux(2) représentunts l'emnloyeur is

et deux reordgentonts le S;mdicat, ect n°r 10sprésentesfor-,

o
w

mes

Ce Comitéde Relations Industrielles cure pour

fonction Ce evrveiller h'epplicetiondes dispositi ns de la

prrésente convention.

+ Etesoles saut eirré.

rend ui pourroit se soul ver poritaietion cs Le nré-

sente convention, ot de tout grief quele syndie-t on

 

ployeur nourr-ient voir relativenent >Tagdtertto

présente convention.

Le Synéieat pours: per ses représeit ite df=

ment autori és, ftre toute enquêterelctive ? 11 poîtes-

tion de 1r apésente convention. Toutefois il deve r-sor-
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ter sn Cv its deRelet!o s Industriel es toute: pl-intesqu?-,

apourrit «voir Ya suite dtune telle enquête, ot concer-

| neton lie tion eo Li présenteconvention.

Tout cirefêrend du re ort fu Coli de Relnm

ting famic tes dover Bere sounds rir écrit or les re-

présent-ntr vutorisés cu Syncicatou de 1tenployeur, sa Co-

pantcomple drs civersusdcspositions de La srès.nte convent |

|

>

“ni Cecider:, cprDd avoirenbendy Les tcoonins, eten tei
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lotPeinture dss1cistrictde> Québec. : Fria LE

 

sinades Re10tions ouvrièreset ¢ Minisstèrea Tp:veil,poux

prendre effetLudéiatement de 1a deteaasabt. B

  

 

 LtEaployeurELengage.per 1apré:sente convention 

  

Aapoticuerdens‘son étoblissement les‘eleu enortives et

etles dispositions génér:lesaudécretrelstirauConierce;
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tres conditions detravail, serontceAue décrôter: le éécret

mo. 1990, régisaint leCom:lorcede Quinertllerte, Forrronnerle.
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SHERWIN WILLIAMS CO. LTD.,

53 ST-JEAN,

QUEBEC.

pars.AVE e © e +6 © 6% S 6 & oo oo ¢ oO

L'ASSOCIATION NATIONALE CATHOLI.UE DES

COMJIS UINCAILLI-RS DE UEBEC INC.,

eo
27

4 ® © © 8 90 ® ® ©. © 0 8 6 0 ¢ O&O

Président

e e ee eve AAA. e © 0 0

Sec staire.
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LISTE DES EMPLOYES

DE

SHERWIN WILLIAMS CO,

83 St-Jeam,

Eudore Huet Commis À la vente

Adélard Porva 1 Commis à la vente

Clément Bouchard Coxuis à la vente

Re Delisie Messager
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b)

- -

- PARTIE 11. -

DEFINITIONS.

Aux fins dc la présonto Convuntion los tormos sui-

vants auront la sighification qui lour ost ci-après don-

née:

R1PLOYEUR :

Lo tormo "employeur" signifia ut comprond toute

pcorsonne, Associntion ou corporation qui, subordonnémont

au prrngraphe "f" ot "g" de l'articlo l do ln loi does

Conventions Colloctives, de travail, tiont ou opère un

ou dos Ctablissomonts comorciaux ou ontroprises privées

où l'on fait, ou gros ou au détail, l'in dos commercos

montionnés ou pææagraphe "a" do l'article l de la présonto

Convention, relative à la juridiction comnercialu, ot los

directours ou administrateurs actifs f'unc conpaguie à

fonds social foisant tels dits comiorces.

FMPLOYE.

Le terme "employé" signifio ct comprond- touto pur-

sonne sclarilo de l'an ou de l'Autrc sexe, qui, subordon-

némont cu para,rapho "j" do l'article 1 dc ln loi des Con-

ventions Cohloctivos de travail, travaille pour un omployeur

tol que défini qu parographo "a" du présont erticle.

EMPLOYE itEGULIER.

Le tarme "employt régulier” signifio ot comprond

tout employé (cf. paragrapho "b"”) qui fait la somoino ré-

gulière do travail de l'établissement commorcial où il

ost amployé ou-plus de tronto (30) houros de traveil par

somo ino.

4) MIPLOYE SUPPLZ.TNTAIRE.

Lo tcrme "amployé supplémontaire” signifio et



f)

30.

comprend tout omploy( (cf. prragraphc "b") qui, cmdbau-

ché do façon internittonte, travaille moins do tronto (30)

houres per somoinc ou du cinq (5) heures par jour.

HriPLOYS SURSTULRAAIREZ.

Lo terne "onployé surnumnérairo" signifie ot com-

prond tout amplgyé_ (cf. parcgraphe "b") embauchd spécia-

lemont on plus du personnel régulier ou susplémentaire

à l'occasion dc là période activo de travail, soit du

15 avril au 15 juin ot du lor novembre au 31 décembre

dc chaque ann.c.

CHEF-COMFTABLE.
 

Le terme "Chof-Comptable" (avoc ou sans dipl6me)

dlsignc l'omployd qui a le controle ou le surveillance

dec lo comptabilitd diun {(tablissament rizi pri la pré-

Schato contention.

PRE.IZHK COMilS À LA VINTE.

Le terme "premior commis a la vente" dlsigno le

commis qui, dans un Ctablissemunt régi par la présonte

convention, qu plus de ses fonctions comme commis, est

chargé de s'occupar, soit soul, soit ronjointanont € voc ¢

l'anployour ou le @@rant, des achats de merchandises,

la vérification dos factures, do la fixation du prix de vente

ot le direction ot do la survoillance du pursonnol pré-

posé à la vonto.

PREMIER COMMIS A LA RZCZPTICN IT À L'EIXPEDITIOH.

Le temo "promior commis 4 récoption & oxpédi-

tion" désigne lo commis qui, soit ou magasin, soit € l'un-

tropôt, & sous 80 survoillanco ut sa diruction, au moins

quatre (4) comnis & l'expédition ot & la réception do la

maréhandiso.



40.

8)

PRTM{IER COMMIS AUX COMMANDES.

Le terme "premior commis aux commandes" dési-

gne lo commis qui, au megasin, 8 sous sa survoillanoe ot

sa direction ou moins quatre (4) commis aux commandes.

COMMIS.

Lo tormo "commis” désigno tout cmployé mascu-

lin qui n'ost pas déjà inclus dans la définition d'autre

classification d'emploi dont il cst quostion dans la pré-

sonto convontion, ct, tout commis suivant la travril qu'il

fais sera classifié comme suit:

ET AUX FORITURES DJS COMMANDES.=1- COMLIS A LA VINT

Lc tcme "commis a le vente et aux écritures

des commAndes" désigne lc comais qui travaille pour un

employour assujetti à la présente convention, et s'occu-

po principalement do le vonto dos merchrndisos ou de l'é-

Griture des cominadcs ou do leur vérification, ou marque

lo prix do vento des marchandises dans lo livro des prix,

Sur le m&rckhandise ou sur une listo préparée à cottc fin.

e- COMMIS AUX COMMANDERS.
 

Lo tcrmo "commis aux commandos" désigne le

commis dont lu tr-voil principal consisto à préparor les

commandes tcllus quo fournivs par lu commis à lr vonto

ot nux écrituros des commandes, à assomblor la me rchendi-

so eu mogasin cn vue de le livraison à l'achotouw.

S- COVUMIS À RICHPTICN TT L'EAPIDITICN.

Le terme "commis à la récoption ot à l'capédi-

tion" désigne le commis dont lc traveil asonsisto



h)

1)

10-

8 rocovcir, débrller, étiquottor, oxpédior l& marchandise

ou la placor dans lcs étagos du magasin ou dans les cnire-

pôts.

LIVRZUR.

Le tormo "livreur" âignifie ot couprend tout

employé (cf. paragrnpho "b") qui, au moycu d'une voiture

À traction animale ou d'une voiture automobile dont il

a lo charge, init la livraison ot le transport dus marchan-

discs. |

AIDE -LIVEATR,

Lu terme "aido-livreur" signifie ot comprond

tout anployé (cf. paragraphe "b") cffoctué sur uno voitu-

ro À trrotion nuimale ou uno voituro nutomobilo au tre-

vail orainairenent rcconnu comme cului d'aide-livrour.

J) MISSAGIK.

k)

%

Le terme "massnger" désigne tout employé ox-

écutnnt le traveil ordinnirement rcconau comme cului

dec mossngur, (xécutant des missivos à l'extériuvur do me-

gesin ect pouvant faire de l'ouvrnge @égéral à l'intériour

du magasin; après une année de survice comic messager,

Cului-ci dovra Gtreo classifié dans uno catégorie que lo

patron désignera ot cette anuéo dc survice doit compter

commo année d'oxpérionce pour toute catézorie pour lo

même employour comme pour tout ’utro omployer.

EMPLOYE JUNIOR.

Lu terme "amployé junior" désigno tout emplo-

yé oxécutont lo traveil ordinniroment roconnu sous lu nom

d'ouvreoo glnirel, "garçon do mage sin", "garçon d'as-

consour”, fyant fait unc année dc trovail, après cotto

&nnéo do travoil, il doit ôtro classifié dans uno catégo-

rie dlsiguéo par le patron et son annéc ds sorvice doit

comp tor commo annéo d'oxpérioncao pour touto catécorio cu-
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b)

11-

tre, soit pour lc u@me cnployeur, suit pour tout autre

ciaployeur.

1) TINURt DZ LIVRES.

Le terno "teneur do livros" signifio et com-

prend tout employé qui tiont un ou jlusiours livres de

compto, conformement eux principes ot aux règles théo-

riqucs ot pratiquedo le ecienec des conptes, qui étadlit

les comptos authe::tiques et les comptes ces ruprésentants

do commerce, qui s'oceune de la caisse. Ca terme signifio

at comptend géié ral anonl tout employé faisant partie du

porsoñnicl du bursau ot présosé aux Écrituros qui n'est pes

autronent désirgié dans la présente convention.

HZURDS DIU TRAVAIL,
 

L'huuro dent fai t uention la prdéscute conveution

sera l'heuro légele de la corporation municiralo int‘ress0e.

La semnsine régulière de travail dans les éta-

blissements ré;;is par ln présente convontion, sora d'ou

vlus cinquante-quatre (54) hoeurus, répartios de la façon

suivante:

l- Les lundi, merdi, mercredi, jeudi ut vendredi:

de 8.00 n.a. dd 6.00 pum.

2- Lus somädi ct veilles de fêtes:

de 8.00 nae à 10.00 pm.

3- Du 15 juin au 15 septembre de chaque rnnéo, la se-

moino révulidre de travril so bominern 8 1,00 pl.a. lc so-

modi. Tout trevail frit apris 1.00 pele lc samedi du 15

juin au 15 soptemnbro, devra ôtre rénumnéré eu taux de salri-

ro ot demi caleulé sur le soleira payé.

Toutefois les établissements de Quincaillerie,

ferronnerie et peinture visés par le présente convention

qui ront, en plus de leur comacrce no turel, un commerce

supplémentaire dc iieubles, accessoires électriques, seront



f)

ansujettis à une semaine de travail de quarante-nouf (49+)

heures et quart dans les dé partoments s'occupant de la von-

to dosditos marchandises.

Tout employé aura droit à une (1#) houre ot do-

mic pour prendru sos repas.

Lo salaire de l'employé arrivent on retard à

son travail »'r rapport aux heures déterminées au parn-

graphe "b" du présent “rticlu, sora réduit proportionnel-

lament au tows Gu double de son salairu.

L'iergirc du tamps dos fêtes c'est-à-dire la

péricde durcnt laguëlle le travail du soir a lieu, com-

ence le 16 dé sernbie pour so continuer jusqu'au :3 décom-

bre inclusivsnunt ot, dans eu cas, l'employé résulier na

peut reclanor ‘ucuie rénumnération additionn :llu, un “utant

quo l'ét’blissenent comnercinal ou l'entropriso prévéo où

il traveille, cst ouvert au commerce ct À le vunte.

Tout omployé ré:uliur doit êtro 1énuméré pour

lus jours de fêtes chîmés ou lus magasins sont ferméo,

soit: 1cs dimanches, lc Pronior de l'An, l'Epiphaniu, l'As-

consion, la Toussoint, l'Imnaccuiée Concoption, le Jour do

Nocl, le Vendrcdi-Snint, jasqu'à 1.00 p.in. sens période de

teoaps “ccordéc pour lu diner, lt fête du la St.-Jean-Baptisto

lo Jour do Canad~, lo ler Juillet, la fête du Trivail ot

le lendemain du Premior de l'An; copend>nt lorsque le lcnde-

moîn du Prumivr dc l'An cost un dimanche, lc jour suivant

doit êtr> un jour chômé ct rénuméré aux termes de 1a pré-

sento convention.

Tout emplo;é trovrilleut trent: (30) Boures ou

plus et moins do quar-nto (40) houres pAr semaine sera con-

sidéré commu omployé règulier, rénunéré comiu t.l et il

aurr droit à un surplus du s*l1niro de dix pour cont (1C%)
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h)

1)

J)

k)

1)

Lu livreur, l'aido-livreur ot tout cmployd A

gagnant $35.00 ou plus por somninec de travail n'ont droit

& aucune rénuu ration pour leur travail suppléneontairo

ou câditionnel, lorwque 1n durée du c¢. trrvril supplémen-

triro ou additionnel, n'oxcède par une (1) heurc ”u dela

de 17 saondine norn-le do l'étahlissariunt, L'oaployvour ,

no doit toutcfois so prévrloir de ln prusantu disposition

qu'occ-sionnullement ct uv doit prs non paus exigé quo

1'enployd fnesc cette heure (1) de tr vail supnléncataire

conglcutivaacnt,

Tout traveil oxdéeutd on dchors dc 1l'horairu

dlétyrminé ou par©3raphe "h" qu présent nrticle par un

employé réulievr ou supplémnont’iro, sera, À moins du dis-

positions contrsircs, considéré ut rénumere comme travail

suppléauntiro.

Tout employé résulior o droit à une sonninc de

v'ern*5s prycos chnquo Pnnco, “yrès une unn u complete do

service dons 1a nme établissement commorcinl ou ontre-

prâso pr£véc ou pour le mêmo employeur. Les vacanocs doi-

vent Ctre donnes entre le lar juin ct le 31 octobre du
à <

chrque onic.

Tout trevsil exCeuté par des employés surnu-

mir~ircs (cf. sarogrrphe "oo" du l'article 11) sor” conêi-

déré ot rénumér: cormnc tr”vail suppl‘montrire.

Les employcs inuntioniu“s ou ps:°gr-pho "aq" de ÇÛ

l'*rticle LV L'Puront droit * nueunc rénuaicration pour tra-

v2il supplementrire ou sdditionnel. L

Los hommes de mlétiur ot d'ouvrage sénéral (cf.

paregraphe "Mo" gt "p" do l'article 1V) n'ont droit

& nucunc rénualr~tion pour travnil supplimontarirc ou sddi-

tionnol, lorsqus 1” durcCe do où tr-vril supplémentriru ou R -
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additionncl, n'.xcide pes wiv heure por scuzine nu dold

de 1° semaine norncle dc tLrivoil de 1l'ct-blisscment; tou-

tofois l'amploryoypr ne doat so prévaloir de 1a prisonte dis-

position qm'occasiouncllencent ct ne doit pes non plus uxi-

gor quu l'umployé fosse cutte huure dc trrvril consloutiveumont.

Leg din nehci, D Érriiur de l'An, l'Upiphanie,

l'Ascension, 1° Touss::int, U'Immcculde Conception, le

jour dc Foul ~iasi quu los jours (nun(r‘s au paragraphe

"." du prisent ~rticlo sont uchôhés. TDout trrvsil exécuté

por un s:larié “autre que les @rrdiens de nuit et lus clauf-

fours de fourn:iscs, durrnt uno journ(u chônée doit êtro

rénuméré à rrison du double du salniro régulier. Les 4nr-

dions de nuit sont rénuaérés fu taux da solrire re ‘ulior

et los chauffours de fournnises ou t£ux dc s“lcire ot de-

mi, pourvu qu'ilssoient des employes ré -uliecrs do l'Cta-

hlissemont.

Toutefois, d&ns les Ctablissuments comicrcinux

dont la sen*ine ré.‘uliére ot normale deo trnvnil est de cin-

quanto-qu”.tre (54) heures ou moins, l'employsur peut fairc

tr-vniller sus employés jusqu'* concurenco dc une (1) heu-

re supplénsnt&ire por semninu, snns salaire cdditionnel,

pourvu que cc nc soit qu'osc“sionnellemeunt.

TAUX DZ SALAIRE.
 

Aux fins de ln présonto convention, le salniro

minimum pour la sounine régulière ou normale du l'étrblis-

soment cost le suivent:

OCCUPATION: Salairc hebdomadniro:
  

“5
A)1Chof-ComptablO.ieeeescecscssasesasacsscscosssasens o 06.00

2-Promior Commis & là Vento..…..….….....….…..... 37.00

3=-Promicr commis À R‘coption & Txpédition..….... Jul.50

4-Promiur commis aux CommandcS.…...….….….00.0..... 34,00



b) LiVrOUF....000000c 000000000000 000000000006

6) Aidc-livrour (agé dc moins do 21 ons)...

a)

f)

@)

Aidc-livroeur (cg0 do phus de 21 ANS)...

“

MCSEQC ..0.00000o0 senc 0 00 ces 0 nca 0000000000

TEPEUR DE LIVRES:
 

Dur~nt

Durant

Dur~nt

Durant

Durant

Durant

Durant

dDurcant

Durunt

Dur-nt

Durant

Dur:

Durant

COMIIS

lore année (ngé de moins dv 21 ans)...

lèro ann“

2idme

2i ème

Sicano

si eme

4 ièmo

4 i eme

5ième

Gième

7idme

Gicrne

9iômo

A LA Co y

Vinny

C

annèo

anne ce

I NNÉ G

cnde

annd.e

annde

conde

annee

nnnce

onneo

année

 

Durnt

Dur-ut

Durant

Durcnt

Durnt

Durant

Durant

Durent

Durant

Duront

durant

Dur-nnt

Durant

À

(ag do plus do 21 ans)...

do

dc

‘de

du

de

do

moins de 21 ans).

plus de 21 ans)...

moins dc 21 ans).

plus de 21 ans)..

moins dc 21 ans).
;

plus ds 21 ond)..

d'aXxperiencue.s……ss.a00000

Ü'OXpéricNnCU..os………000000

A'eXplriCNCCececeascosacs

d'UMPÉFIONCCe....….000006

Q'EXpéÉrioncC.….….…s…….soc000

lère année (agé de moins dc 21 ans)..

lèreo fnn’o (agé dc plus de 21 7ns)e..

2idmu

es.
2icmo

Di ème

Si ème

4 i mOC

4i3me

?

53 éme

année

a MNÉ 0

anne

“Nhe

snnce

anand

“nnce

(agé

(agé

(ngé

(agdl

(agé

(n.dNJ

do

de

de

de

do

do

moins dc 21 ans).

plus de 21 ans)...

moins do 21 ans).

paus de 21 ans)...

moins de 21 Ans).

plus dec 21 nns)..

d'OXp-rience..………s…nc0u00

6 ième nnnéc d'oxplérience..s..………0006

7ième année d'oxpérioncc..…….…..….…...…....

Bième rule d'oxpcricno0.….….……s…0000

21CMO “nado Ad'0Xp riCNCCecesccccocsecs

15-

4 29.00

18.00

21.00

8.00

15.50

16.50

15.00

17.50

17.50

19.00

19.00

21.00

25.00

27.50

50.00

52.00

34 .00

10.50

14 .00

14.00

17.00

16.50

19.00

19.00

21.00

25.00

27.00

28.50

v1.00

4.00



h)
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COMIIIS

durant

Durnt

Durnt

Durant

Durant

Durnnt

Durant

Durant

Durant

Dur~nt

Durnt

Cur~nt

Durant

COLMIS

Durant

Dur~nt

Durant

Durant

Durant

Durant

Durant

Duront

Durrnt

Durent

Durant

Durant

Durant

A RECTPTION & EXPIDITION.

lére aix6 (agé de moins de 21 ans)...

1ère mnnu£e (

2i èmG

2icinc

Si ôme

si ème

4 i CIA G

4ième

5ièmo

Siema

71 Chic

Bi ème

9imG

année (ngé de moins de 21 Ans).

année

annde

annee

INNÉO

“gd de plus dc 21 ans)...

(agé do

(ag dc moins de 21 ans).

(agé do

plus de 21 ans)...

plus de 21 ans).

(223€ dc moins do 21 2ns)

mure eo (agl do plus do 21 Ans).

© iulé 0

oranda

anncso

année

anne cu

d'expériences...

d'oxpéricnco.....

d'expérienco.……..

d'expérioncoO.....

d'oxpérioncu.…ses

AUX COuLuaNDES.

lèra année (ngé dc moins do 21 ons)

lère nnnée (agé dc plus de 21 ans).

2ième année (agé de

2ième année (axé de

Si em c

di Om C

4 i èmu

4 i em €

5iémc

6iemc

7idmo

Bidme

8i mo

annde

année

année

armee

annee

Année 9

snide

Année

nnnée

(age de moins de 21

(agd de

(rgé de moins de 21

moins dc 21 ans)

plus de 21 2ng).

"r.8)

Cy ns

plus d¢ £1 ans).

)

oC de plus de 21 ns).P
s £

.

d'aoxplérienco...….….

d'uxpérioncues...

d'expériences...

d'expérionce.....

d'expérionce.…..….

$ 13.50

16,50

15.0C

17.50

17.50

19.00

19.00

21.00

£5.00

29.00

26.00

27.50

28.00

19.00

19.00

21.0C

£0.00

26.00

27.50

29.50

1.00

16~-

LA moitié de tous lcs e¢mployis muntionnds aux

‘ * tra tparrgraiphes "a=-1", Mp_21, 1-037, "QG", ree Ta, mn, ny 1

du présont “rticlo doivent rocevoir le s-lnire naxinüm de

lour catégorie rospuotives lus autres cmploy(s dus los
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mêmos cotégories, près nouf (9) années de service, doi-

vont recovoir lc s~laire corruspondant à la huitièmo année

de service jusqu' co que un9 vacance se produisc dans cot-

ta moiticec dos employés qui reçoivent lo srlaire maximum do

lour entézorio.

Du moment qu'unao vacance su produira dns les pre-

mniors cinquantc (50%) pour dont do ch*quao c”tésoric, l'em-

ployé qui aurs nouf annles d'expérience ct plus ot qui ou-

ra tte classifié ou solaire de ln huitième (8) rnnéc, ot-

tendant une place vacante dons les premiers 50%, devra nu-

tormntiquenent monter su solriro do 15 neuvième (9) annéo,

per ordro dc séniorité d'années d'oxpdlricncc.

routcfois, les stipulotions du présent para-

griphe relatives au pourcontnge dos amploy(s de chaquo

ctlgorio, ne s'applique pos dans le ons ou il n'y a que

deux (2) commis à la Vento à l'emploi d'un criployew nssu-

Jett: * 17 présonte convention.

Toutcfois le salarié montionn( cu parrgraphe "a"

da présont erticlo participa à l'étrblisseivnat du »our-

contagc des snlariés mentionnés au parsgrophe "f" du pré-

sunt “rticlo.

Comiais supplémintnirGeeceecessecessess 0.66 conts dc l'houro.

Commis surnumlérair0...…......0…..0..0. 0.44 conts de l&heurc..

Tout employé do sexe féminin........ 0.28 cents do l'houro.

Los ouvriers do métier qualifiés oxécutant do l'ouvrage

générel doivent recovoir un solairu habdonrd’ire do $ 30.50

los ouvriors non qualifiés doivent ruccvoir un salaire de

$ 28.50 par semaine.

APPRINTIS DS LÉTITR.

Durant 10re CifiCGeessesccsceasesess 0.22 conts de l'houre.

Duront 2i0me "NlBesescscscesssesse 0.28 cents do l'houro.

Durant Jièmu "nnl@....…….…..0...0...... 0.33 cents dc l'heure.

Durant 4 j ôme ONNÉOe 000 ecocnu000 0.59 cents de l'heure.



p)

q)
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Le sclcirec d'un omployé d'ouvrage général oxCou-

tant divers tr‘vrux dc réporotion, d'“ssonbl°ge et d'ins-

tollrtion des arechinäicos, soit dans les mas"-sins, lus

entrepôts ou “u domicile des clients, et exécutant le

tr«voil ordinnirement appelé "ouvrrgo 2 ud{r~1"™ ou du

préposé. au servisc, ost le suivants

Enploy( s(émior (agé de moins de 25 ans)e........ & 26.00

Mnployé sénior (angl de plus dc 25 ans)... 22,00

Baployé Junior, x riion de mngnsin et d'hascensuur,

nal do moins Ae 21 f’ns)..….... 10.50

("2¢ do plus de 21 NS) ec eevee 14.00

Lu saloire hebdom”d‘''iro des gardiens dc nuit ex-

Ccutant ou non da l'ouvrizo c(néral, sora do 8 25.00 rar

som ince.

L'oiirployé exécutrnt simultancment plus d'une fonc-

tion on chnrge Paiscnt l'objet de 1N présentu convention,

doit recevoir Lc s’lriro pour ls fonction ou lP chrrgac

la mioux rinum.ric.

Toutufois, l'employé clossifié comme commis ct

qui £rit du travail de livreur durant pes plus,de 50%

des huures du trrvoil dc ln Sunfin:. :ormole du l'éts-

blissement, surn pryé ln solnrire aininga dc Ë& 26.0C por

scmning Si 969 Ali CS d'umnpérienco comic commis ne sti-

pulont pos on sa Ë vcur un s°lrire supérieur, drns lo-

quol s°s, il éovre Être peyl tel snlrire sup. ricur con-

formaient à sus cnnlus d'oxXp. risacc.

Les srl”ires supérieurs nctuclluaent poyés ~ux

employés visés pnr 1° présente convention, no doivent

4

pas ôtro réduits Après sa mise on viguaur.
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TRAVAIL SUPPLSM'NTAIRI.

Le rénumésatios do tout tr“v:il supplémuntriro

tol quo lltorinin “u p’r°rr>ohu "h" do l'article 111,

eet basé sur lo toux hor‘iro du slriro cotuuvllonent

payé ct (t'blic dc.ln frgçon suivrnto:

i)- Pour uric sern‘'ine de cinquanta-quitru (54)

hsures: s’l"irc r’ squlier;

ii)- Après ciiqu’ntu-quatre (54) heures: s'l‘iro

ot demi;

iii)- Trovail suppléaiontairo fait Lo dimanche:

snleiro double.

Cu travail supplémentaire doit être rénuméré &

coaptor de 17 furmcoturo do l'établissoment ot pour tout

quart (2) d'Hourec additionncl de trav~il commcnec.

L'employeur doit fournir l'unirorme do livrour,

de l'nido-livrour ut du -57rçon d'asc.nsour, cte., si tol

unifor.:c aust CXiITC.

Aux vane di. c‘upilotins, ase p.usesnt” ges, on ne

tiendra pas coapte des wiployés qui sont iombr:s do lo

fomillo do l'c::ployeur ou de sus nssocss (mernbre de 12

foiaille c'uut-ài-diro conjoiat ou enfrnt, nscondnnts ou

duseundts).

Tout omploy( À 1n vonte qui out peyé sur une ba-

se du couLuaission doit reccvoir cohaquu SCuiGiNE Lio Avan-

C8 uals cu minimum du scolaire dc so chrssific tions;

cette Avance ost due srns égrrà au fait qu'un tel cuployé

trov:iller"it clement pour un autre omploycur, à

moins quo les divurs emphoyours n'ost convunus entre eux

do 1% preportion dans laquelle ils un seront r«spucti-

voiiont dibitours ct on sient informé per Cerit lu Cout-

té de Kkel“tions Industriellos. L'Avince prévue au pri-



o
n

cu

sent n'est roabourscoble qu'à 676 los Romiissions ga-

giles par 1 'ecianloyd.

L'employour est lc seul jugo de celui qui doit

Être nommé pranier connis dans chaque département ou chof-

conpt”ble. Toutcfois, mêmo si l'employeur ne lc désiznait

pas prenicr comnis ou chef-conptoble, 1'aaployl qui accon-

plit tel tr”voil nout être olassidié coume tel et avoir droit

tu saloirc prévu pour s: classification.

PAIDMENT DU SALAIRE,

Lo salaire do l'anploy( doit lui êtry payé hob-

domndàiremnent ou bimensucllou.sent en dcniers ayant cours lC-

Al dans 13 Provinco de Québec.

Un aéme tomps qu'il runot son salairo À l'caplo-

yo, 1l'uaployour deit lui Jomrnir un état d!trill( du saolai-

fo ct dos ddductions ou rotcuues fritos sur es s’lniro.

-X-xX-\-X-xX-x-x-2-x-x-x-x=



CONSTITUTIONS ET REGLEMENTS DU SYNDICAT.
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CHAPITREI
 

Dénomination. - siège social. - But. - Caractère. -

Art. I.- I] est formé entre les Commi quincallliers du distriot
de Québec, qui adhérent À la présente constitution et aux présents rè-
glements un syndlcat professionnel qui prend la dénomination de
Assoclation Nationale Catholique ¢ce Commis Quincallliers dc Québec Inc.

Art. II.- Dans 1n présente constitution, lcs mots "Le Syndicat "
signifient le "L'Association Nationale Catholique das Commis quincail=-
licre Je Québec Inc.

Art. III.- Siège social.- Le siège social du syndtort «st fixé
à 19 rue Caron, Québec.

Art. IV,- But.- Le Pynéicat a pour but irmédiat l'étude et la
défensu des intérets prof(ssionnels dv ses membres.

Il pout égnlerent, par dea règlements particuliers accepter ré-
gulitèrement, constituer cntre s.s morbreas toutes caissca de rctraite,
de prévoyance, ou de sccours rutuels &stinées à lour assurer, sinsi
qu'A leur veuve ct À lcura ornhulins, s'il y a lieu, des alloc-tions
on cas de chômege, malrdie, Adele, cte.

Il pout aussi établir une ou Gus coopératives pour 1. bénéfice
do ses membres.

Il peut de même organiser un cercle éd'étudus, s'il 1c Jugc À
propos. .

Mals 11 subordonn. ce but imrédiat nux cxigences dus intérets
supérieurs des Ames de 15 gociét! et du la religion.

Art. V.- Carretère.-Le Syndicat eat frenchement et ouvertement
catholique:

A) 11 cura un surôni.r norr( oprr l'Oréinnire.
b) Il se rapnellorn que tout«s sue nctions relbvent du tribunal

du le conscience, Il reconnait à 1'Eglisc droit et quelit/ pour défi-
nir où se trouvent, dans lcs questions d'ordre professionnel, lc jvate
et l'injuete, le permis ct le défendu, et promet, en conséquence, de sc
conformer entièrement ct religicusement Anne ls poursuite dc son but,
aux enseilgnurents et sux Circetives de l'Autorité reoligicuse.

C-APITRE II
 

Admission; - Cotis-tion.- Exclusion.- Démission.

Art. VI.- Pour être ~dria dans le Syndicet, 11 faut:

a) Etro catholique, pratiquant, sobre et honnête;
b) Etrc erployé dans un mrgasin de quincaillerie.

(Nom du métier ou ñe ln profession ct définition)
sont désignés comme employés dans un mrgasin tous ceux préposés:

a) A la visite nu corptoir.
b) A 1a préparation Acs comrandcs ou leur emballage.
c) Ah 1l'expdédition dcs memrchendiscs.
à) À la livraison des mrchandises quand cetto occupation ne

constituc pres pour catto personne unc profession -utre que
cclle désignée parl'érnloyé de magasin. C6 dispositions
s'appliquent tant aux employés de magasins de détail que
AUX Magasins de gros.

c) N'appartenir À sucuvni société secrète ou nsasocirtion dont les
principes, lcs tendrncce ou l'esprlt noc scraicent pas confor-
mis A ceux du Syndicat,

d) Adhércr aux rdglemente du Syndiert.
e) Etre présentd 1'~gscmblée per deux membres en riglc ct re-

commande par lc Yorité Exécutif, al cus dcux membres l'exi-
gent. La ddclislon Ac l'essorblée, sur chnrque crs, scra fina-
lo, et le nouveau remrbre surn initié à 1'egsembl’c suivante,



f) Pryor ln oottaÎtion menpuclle fixde per 1 #aacmblde.
g) Les non-crtholiques pcuvent cependant être admis dnns le syne

Alert titre de mcrbres edjoints, sur rccommendéntion fu comité exé-
cutif cc qul lcur rasure 15 particirrtion aux nvantages obtenus per
le Synfic~t, m~1le lcs omnêche d'être Cligiblecs nux charges d'offi-
clers. Ces membres dnivent payer 1” même contribution que les eu-
tres,

Art. VII.- Cotisrtion.- Tout membre du Byndicrt doit payer
une cotisation mensuelle dc $0.50 conts. Le nouveau membre nômis
durant la promière quinzrine du mcis doit verser ln cotis-tion
pour ce mols.

 

Art. VIII.- Exclusion:- Unc condamnation cntachant l'hono-
rabilité, le défaut de pricment des cotisations durant trols mols,
congdcutifs, l'abus Au titre Ac membres du Synéic-t, un manquement
Lrave AUX réglements, ou un préjuice, morrl ou mritéricl, causé
nu Syndicat, sont des motifs d'exclusion.

 

Dang tous les cnrs indiqués “ans le présont nrticle, ou non
prévus dens la présente constitution, l'exclusion sera prononcée par
le Comité Exécutif du Synéic ‘t, ~pris vis prérl-ble que lc secré-
trilre adressera au membre en défnut quinze jours rvant qu ‘on pren-
ne action, pour l'inviter % frire ‘us runrésentations ct À se Aéfon-
dre s'il y n lieu,

Seront considérés, entre rutres comme des frits constitunnt
un préjudice grrvc au Syndicat ot pnrseibles d'exclusion:

a) l'acceptation p-r un membre d'un salaire inférieur * celui
convenu ‘dans unc convention “¢ trav-~il, ou rendu obligntoire prr dé-
cret ministériel ou oréonnnnec on conformité Co teute loi fédérale,
provinecialc, ou autre,

b) l'offre par un membre ou l'acceptation per un membre de
cadeaux, remise en nrgent, nvantages pécunirires ot proressges quel-
conques faits dans le but do conserver son emploi.

Ces actes  fnits directement ou indircctoment rendront le mèm-
bre prssible d'exclusion, mois nc éCoivent pra être interrrétés comme
limitant les sutres disnositions de l'nrticle VITI, ils sont préci-
sis à titre d'oxemnles soulcment.

Lorsqu'un membre sort Adu Syndic~t, que ce snit d'une manière
ou d'une autre, 11 nerd, p-r lo frit même tout ‘rnit sux nvantages
qu'offre le Synfic-t, et ne puut r“clnmr les sommes pay ‘vs en taxe
d'entrée, cotis-tion mensuelle, ou ~utrcment.

Art. IX.- Démission.- Trut membre Au Syncic~t pcut s'en re-
tirer h tout instant, mrie s~ns pr juflce, ¢é¢ droit pour leo Syndicat
de lui reclrmer lo cotis~tion dus tr 1s mols qui suivent.

La démission Aolt être adressée nu président, qui en accuse
purement et simplement récention.

CHAPITRE III
 

Comité exécutif.-  Chrrges spécinles.- Assembléo généralc.

Art. X.- Le Syndicat cst dirigé et néministré pair un comité
Exécutif ct l'Assemblée générale Cus membres,

Art. XI.- Commit! Exécutif.- Le Comité Exécutif se compose
A'un président, d'un viceo-présiunt, d'un suer/trire-archiviste, d'un
£ecrétoire-correspondrnt ct d'un tri soricr. Il peut aussi compren-
dre, si l'rssomblée générale en décide ninsi, un deuxième vice-pré-
sident, un sucrétairec-finnnciur, ¢t un assiatent-sccrétnire-rrohi-
viste. Le comité oxécutif comproné également l'aumônier nommé pr
l'Oréinriro du élocèse. Dans lc premier cas, lc quorum cst de trois
officiers, ct dans le deuxième crs, 11 est de cinq officiers.

Art. XII.- Lo comité exécutif règle tout Be qui rapporte À lob-
gervenceo dus roklements du Syndio-t et la mise cn pratique des prin-
clipes que le Syndicat reconnaît comme guldes de son action. I] eat
aussi chargé d'administrer les bîens du Bynélcrt, d'expéélur les af-
falres journ-libres ct de routine, et d'exécuter los décisions de l'as-
semblé générale à laquelle 11 reste soumis et A laqQuclle 11 rend
compte Co secs opérations et do saconduite. Il lui appartient de con-
vomer lce r‘uninne réenlitres nu 1lve réunions srécinlos, s'il on cet
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Toutefois, le président, dans un cas d'urgence, peut convoquer
une assemblée spéciale du Syndicat, fl la demonde lui on cst faîte por
écrit prr au moîns sopt merbres cotisants.

D'une façon spécinle, lc corité exécutif a les pouvolrs suivants,
en plue des rutrus qui lui Font attribués dans la préacnte constitution:

a) Toute nffrire renvoyée l'exécutif scora décidée ct réglée
par lui, sans retour dovant l'asserblée générale pour étude ou dis-
cussion ultérieurc » moins, toutcfols que ln présente constitution on
décidc autrement. Le corité n'est tenu que de frire rnpport dc ses
déciglions pour informer l'nssembléo.

b) oute proposition d'nmiendement pour changer la présente cons-
titution doît être référéc nu corité uxécutif et recommandé. prr lui
pvant d'être ndoptées pr l'ossunbléc génirale.

c) Le comit( exécutif seul » la pouvoir de donner aux membros
snns travail curtnin délai pour lc paiement des cotisr-tions.

Art. XIII.- Le comité cxécutif se réunit nu moins unu fois prr
mois au licu, Jour ct heure fixés par lui-rème.

Le président pout toujours convoqucr unc s.isnce sndécinle du co-
mité cxécutif lorsque lea ctrconstrnecs 1'exigent.

 

Art. XIV.- liorin~tiondur officlers .- Elcetion.- Lo ~isc en no-
rinntion ct les ‘l.ct'ons fue offici re ont ITcu » I- oremilre ~ssem-
blée ginirrle rlrullidre Ac scpturbre, cheque rnnée, S.ule peuvant
être ris en nomin-tion ls rerbres on rèple. S'11 y + plus d'une no-
rinstion * la rêmeu chrrge, le Vots «st pris por serutin secret; nu
cne de prrtage égsl des votes, lc président donne son vote prépondé-
rant. A l'occ-sion des élections, l'assemblée doit choisir un présai-
dent d'“{lcctione.

Art. XV.- GQunnd plua éc d ux c~ndidats sont sur los rongs pour
1a méme chrr;<, celui qui » le roîna do voix «st éflcar.: hors concours
et le vote su continus du rrni*re >» cc que li écrnior obticnn la rojo-
rité absolue A. ¢« votes de l'arserbluee

Art. XYVI,- Serutateurs.- À toute “lvettion, 1e présirent é'élce-
tions énit norm.rTuxscrutateurr, 11 annonce cnevito 1 = nore Acs can-
didats ris en nornin*tion por propoition régulitvrement présentée, c'uoat
A-édire avec un proposeur t un sccondeur, et procltde au vote,

Art. XVII.- Lece scrutatcurs rccucillcnt les bulletins, les comp=-
tent ct en font lu dépuillerment. Le seorétaire-archiviste rit comme
sccértnire de l'élection ct prund chrrge à. 6 bulletins, qu'il doit
conserver jusqu'R l'installation Ce officiers. Alors, l: nrésident
Ac l'éleoetion annonce l:g8 nonra ds cnndidats élus.

Art. XVITI.- Sitôt une chair; vrerntu, 11 scra proccdc *» 1'71ce-
tion d'un nouvel officiur.

Art. XIX.- L'installation des officiers a lieu imnéélatement
après leur éluction ou, st c'est lo désir de l'assemblée, * une sénnoo
subséquente,

Art. XX.- Le Synéicrt pourr” currnder son nffili-tion au Conseil
Central des Byndtc-ts Catholiques dc ......+...+.....0t H la Confédéra-
tion d«s Travsilleurs Catholiques du Canada, Inc.

Art. XXI.- Assenblée générrnl:-  L'rssenblée gén“ralc 8 compose
de tous les merbr.s cotisrnts du svndiont. Les nttributions de l'as-
sembléu g/néralc sont nrincip-lIurents

 

1l.- L'élection da rerbres du corité exécutif, des délégués, Ace
membrB8s ds comités spéciaux.

Cd L'adoption ct l» modificrtion de lr présente constitution,
sujett:s À l'apnrobation de l'Fonornble Secretaire dc le Province,

3,- L'assemblée générnle .ntend les rapports du comité exécutif
du secr_tairc, du trésoricr, etc. Elle atrtuc sur tout:s lcs proposi-
tions gri lui sont frite;

U,- L'assomblée générale sc rJunit régulibrement le 2c mercrodi
de chaque mois.
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Au Comité exécutif et à l'assemblée générale, lus ‘écisions sont
prises À la rajorité des voix. Les deux tiors des votes des membres
en règle sont requis sur unc proposition de erbve.

Art. XXII.- Vérificateurs.- Le Syndicat nomme un ou plusieurs
vérificnteurs pour vérIififetr Ice livres du Syndicat, lorsqu'il lu croit
opportun, ct au moins une fois prr nnnéec, ou momnt de ls préparation
du rapport financier de l'année fiscale on cours.

 

Art. XXIII.- Année fiscalc.-L'annéc fiscale du Syndicat corren-
Ce le ler sptembre ot se turrTnc lc 5 rnoût.
 

L'AUXONIER.
 

Art, XXIV.- L'aurônier est nommé p-r l'Oréinaire Au ~loclse.

Il frit prrtie de l'assonmblée générale ct du corité exécutif. Il
peut prcndre nort À toutes les é(l11bérations, mris ne vote pas. Il .
peut exiger qu'une résolution cuil, A's»pr¥s son Jugcrent mettrait on
cause ln rorale crthoïiaue ou bin 1l.s enseignements ct lea Aircetives
de l'Eplise soit soumis h l'Oréinolre ot approuvée por lei avant de
prendre effet.

n régle pouvent exiycr qu'une réso-En son absence, deux rerbr. s «
a tT-ut lui soit sountse -vrnt d'êtrelution dons le sens rentionné plu

mise À exécution.

LE PRESIDENT
 

Art, XXV.- Le président occupc la première place dans lcs assem-
blées du Syndic t. Il y maintient 1l'ordre, cirige lus discussions, fait
observer les règlements. Il convoque des assemblées spéciales, lors-
qu'on lui en fait dûment 15 demrnéc, et convoque le corit. uxécutif on
réunion cxtraordinsirc, st l'int/rot du synéiest l'exige, Il dleide de
tous lus points d'ordre. Mais on peut cn eppcl.r éc¢ s= ddecision., Il
a Croit de vote au cs *'épalit” à. 8 voix. Il elpne los chlques, lee
ordrus, lus procès-verbaux, 1.8 c“rtos dc rumbr:s ct autr. - éocurents
avec le trésorlor ou le secrétaire-nrehiviste, sclon le crs. Il fait
partie, ex-officic, do tous les corités. Si lc président veut prendre
part à une discussion, 11 doit quitter lo fauteuil.

LE VICE - PRESIDENT.
 

Art. XXVI.- En crg “'ade.no du président, le vic.- ‘résident roem-
place valnblurent ce à rnicr éFnns tout.a ses fonctions. Il ne p«ut
toutofels signer, log c'iques,. S:* lu présifunt ct lu vic--président sont
absents, l'assemblée choisit un président tèr porsire ani + la pouvoirs
du vicu-rrésicent. >

LE SECRETAIRE~ARCHIVISTE
 

Art. XXVII.- _Lc secretaire-archiviate veat dépositaire dcs régis-
tres du syndicat, I1 rédige lea procta-verbaux dus réunions du conité
exécutif cet ds rssemblées général.s. Il rerplit lee missione dont 11
peut être cy+argé Soit per l'esserblle générale, soit peor lc comité ex-
écutif. Il signe les proels verb us ot les ca *us du morbres avec le
président.

En son absence, 11 est remplacé par l'assistant-secrétnire, archi-
visto, 8'il y en a un, ou pr tout autre membre quc choisira l'assem-
blée,

-
=
>
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LE SECRETAIRE-CORRESPONDANT.
 

Art. XXVIII.- Lc scerétalrc-correspondant »’difc «t expééie la
corre gpondance, Eardant copie de toutes les lettres cnvoydes. À la
fin de chaque année, 11 remet nn socrétrire-archiviste toutes les com-
munic‘ tions envoyées ou reqgques.
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LE TRESORILR.
 

Art. XXIX.- Le trésorier cet dépositaire du livre de Colsee
«t du livre da cotisations. Il purçgoit lcs cotisations “8 merbree
du synéicat, de même que lea done, I1 peut toutefois lnisser le per-
ceptlion des cotisations au Scecrétaire-financier, s'il y en a un, ou
s'adjoindre des percoepteurs qui devront être agréés par l'assemblée
générale.

Il dépose l'argent À la Cnisac Populsire des Syndicats Catholi-
ques Ac Québec. Il soumet 1'ét-t Acs recouttes ct dépenses à chsquo
assemblée ç“nérsle. Il signe 1 s chèques conjointement pvec le pré-
sident. Il portc unc "garantic “eo f14&11té" (bond) rl lc comité ox-
écutif l'exigu, . t lca prir.a, dons Cu Cas, sont nayés nor 1. Syndl-
cet. A la fin dc chaque rnnée fiscnle, 11 soumet un vapnort finan-
cier annuel » l'Assemblée gén/ralo, sign“ per lui-rême ot le ou l.e
vérificsteurs nommés pr l'assemblée nu roîns quinze Joure avant la
fin Ae l'année fiscale.

LE SECFLTAIRE - FINANCIER.
 

Art. XXX.- 591 l'assermblé. générale a élu un scecrétaire-finan-
cler, ou dernier collcote 1 s cotisation dce mumbr.s. Il remet l'ar-
gent ainsi pergu nu trésoriur ct exige un regu Ac co dernier.

Il fait vérificr son livre * l'ocension de la vérificetion Aen
livres du tr.soriur.

LES COMITES. 

Art. XXXI.- Il pcut Ctrc formé Aes comitis sulvant besoin, pour
remplir telle mission qui l.ur sacra nssignéc par l'assemblée p@nérale,
Aucun comité nu peut frire de d.ponses ou controcter dus Acttcs sons
l'rutorisation de l'assemblée générale. Chaque comité doit frire rap-
port fc ses activités À l narumbléu générale.

CEAPITRE IV
 

Difficultés ut conflits.
 

Art. XXXII.- Dans tout.s lcs d1fficultés qui nourraient surve-
nir rvic lus employeurs, le Synéte-t aure Ÿ coeur Ac riéclamur €pécl-
fiquement ses droits, I] bascra toujours son ection sur les princi-
pus de Jjuetice ut du charité, cd'antonte 4t de concilistion. on dé-
sir cet Ac nc Jerele svolr rccrura À 17 grève. Il m l'.rploicra
que dons lue ces extrêm a ot pour %s raîsona majeurs, Seulement
quand tous les autres moyuns d'obtenir Justice rurnnt ét- énulsés
et A cnndltion que la grève soit Jude opportune ¢t efficneu. En
tout ces, son ~ction nc revétirn Jar-is lo carsctirc Ac 1n violunce
nu fe le perturb-tion publ'aue.

Le politique «t ln pr-t!que du synèic-t seront d'offrir aux
employeurs de t rriner prr l'arbitrage volontaire tous las ciffé-
ronés gril pourraient surgir.

Au ces de difficultés avec un orployeur, les membres à son cme
ploi doivent, evant toute sction, soumettre le grief au comité oxéeu-
tif ou à ceux qui “uront été normés pr le syndiert à cot cffet. Ils
ne peuvent quitter l'ouvrage que sur décision du comité uxécutif ou
dc l'assomblée ginérale.

CRAPITRE V
 

DISSOLUTION.
 

Art. XXXIII.- La dissolution du syndicat ne peut être pronon-

cée que d'après la section 11, chap. 225, S.R.Q. 1985, c'est-à-dire

suivant les dispositions de 1” loi provinciale relative aux dyndi-

cate Professionnels.
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CHAPITRE VI
 

Amendemente a la Constitution.

Art. XXXIV,- L'Assemblée y<(nérale peut modifier la nrésente
constitution drne toutca ste dispositions. Msie pour ce frire, 11
faudra d'abord qu'un “vis de motion soit présenté h une séonce régu-
lière du 3ynAict. Cot avis de rotion sers référé au enmité Exécu-
tif ct ne Adeviendre rotion qu'H l'asserblée autvonte,

Toute mrocdific-tion aux rèelerents nvant d'entrer on vigueur
devra Ctre opprouvée per l'Fonorable Secretaire Ae la Provinec.

CHAPITRE VII
 

Couvtumier et règlee de procééure.

Art. XXXV,-  Trute pronosition devra, si on l'exige, (tre faite
par écrit ner le Secértrires lo nor Au proposeur (t du secondeur de-
vront être rentionnés, «t 19 “'t4 proposition ne rourra êtr, dieecu-
tée trnt qu'elle n'sura nrs été lu por le scordt irc.

Art. XXXVI,- Lorsqu ‘un. nroposition, durent pronosée ¢t se-
condée ” été lue devont 1'mascrbléce, elle devient lo propriété fe cet-
te dernière . Leg nrovoscura ct sccondeure ne DLUVUNt le retir.r sona
ln perrission éu l'assenbl ‘«.

Art, XXXVII,- Lorequ'unc proposition (st fAcvrnt l'assemblée,
nulle sutro propoeltion n: sura frne 1l'ordre, excepté,

l.- Pour »r.nrer.
2.- Pour r:férer ® un comité.
3,- Pour renvoy:«r 1° question * six rois.
L,- Pour renren @ le quastinn vr/-1-ble.
5.- Pour 1l-!ls-.r sur 14 tnDl, ;
6.- Pour ajournim nt.

Le& trois dernières exceptions acront /éctié£u6 sons éiscussion.

Art. XXXIX.- Un marenfement rodifiant l'intention d'un motion
Cet un BoOus-am néemnt mofifi-nt l'intention ‘d'un -reiné. mnt sont Fens
l'ordre, mois non un rrenderant ou un soun-nm néement qui touchant *»
un sujet différend,

Art. XXXIX.- Unu rotion ‘'>Jjournement cat toujours na l'or-
dre, mnie llc peut Ctre fus «© si lee ’ux tire 48 Tmerhbmis Dré-
sonts s'y opnoscnt.

Art. XL.- Toute décision nrisc en arsemblé: régulière ou apé-
ciale ne peut être annulée » moins qu'un avie dc motion ne soit don-
né dès l'esserblée ai ivrnte per un membre qui étaît frvorablo À la
diclelnn nrise. A l'resomblé: subséquente, Ÿ celle du nr été donné
l'evis de rotion, un. nronosition régulibtre est érna l'ordre, mois
son pdontinn .xige un vnte favorable Acs deux tlors Ades membres
présente.

Art. XLI.- Un membre qui sc croira lésé prr une déciston. du
président pourra cn apncler da cette décision, ct lui score alloué
cinq minutes pour donner ss raisons; le pr.aldent aura aussi cinq
minutes pour expliquer sq décision, ct 11 posera cnsulte la question
"La décision àc la chnire est-elle mrintonue?" et la mrjorité des
VOIX décidera sens plus de éCiscussion.

Art. XLII.- Lorsque le vote cat régulibrement demandé, toute
discussion cesse, et le vote se prend, pour ou contre, prr lc lever
de la mnin droite, ou su scrutin secret si un délégué l'exige.

Art. XLIII.- Pcrennne ne peut interrompre un membre qui par-
le, excepté prur lui ‘'emmnécr une uxplicrtion ou soulever un point
d'ordre. Dane cc cer, nuarltdt qu'un point C'oréru «st sculavé,
l'orateur doit s'assenir, ct celul qui a soulevé ledit point d'ordre
doit l'expliquer bribvemnt au rrégident, qui décide. 91 1° décision
est favorable À l'orateur, oului-ci peut continuvr ann Alscours, eli-
non 11 devrr s'en nabatunir et ocam er Ce parler.
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Art. XLIV.- L'ecgecrbléc pout toujours aconardeor * un r.rbre le ‘rit
de parler sur une question dc privilège, mris le membre qui frit cot-
te demande doît expliouecr d'abord cn quelques mots los questions qu!
11 veut soumcttre Ah 1'.ssemblée.

Art. XLV.- En c~8 de contustatlon sur unc question dc procésu-
re non prévue dane 1s présente constitution, lc r-nucl Ac Marc Seau-
valle fera 101.

Art. XLVI,- Pour l'initiation dacs nouveaux rembres ot l'îne-
tallation des officiers, le Syn”1icant suivra le rituel spprouvé per
le c.T.C.C.

ORDRE DU JOUR
 

l.- Pridre.
2e=  Ouvurture fe l'assumbl ‘ce,
2,- Anpel Aes officiers.
L,- Admiscion et initiation dus nouv. Aux membres.
5.~ Leoture ct néoption fu procus-verbhel,
5.- Rapport ‘us comités ct délégçués.
/.- Lettres ct Communications.
2,~ Llcction ce officiers.
7.-  Affoires non terrinécs.

10.—- Affaires nouvelles.

11,- Production de comptes ct rannort Au trisoricr.
12.- Remrqu:s de M. L'Aumonicr.
1p Avis d motions.
14.- Ajournement.
15.- . Prière.

a WS TEN Ge SR EE Wr ee GEA WE GUE TE aug GEN GIS GUD WEF OI WB Sub

Cérémoninrl do l'initintion Aes membres,
 

Lorsqu'au cours de la sénnou nn est arrive 5 l'orére du Jour
suivant: "Initiation des nouveaux rembres*,

Le président: "Cnnfrère auccr/taire-archiviste, y n-t-11 76 nou-
veaux merbres à InÎtier"?,

Le Socretrire-archiviste: (c'11 v a ltou) "Vr1ct 1.9 n-r7s A8
candidete...."

 

  

Les nouveaux membres su rendent alors devant le chalre, le pré-
sident frappe trois fois de coups ‘vu rriîillet, l'rssembléu ec lève.

Le président: " M. ou MM. ovont qu'on nuisase procéfr * votro
Iinltintion, veulllez r pondre ‘ux quectionse sulvontos:
 

l"Apparton.z-vous À l'Eglisu cotholtiaue?"

Le Candifat: "Oui"
 

Le président: "Appartenez-vous à une orgnnisnmtion ouvrière neutre?

Le candidat: "non"
 

Le président: "Appartencz-vous » quelque soci té scerite réprouvée?
 

Le candidat: "non",
 

Le président: "Voici Tes princinnles obligntions que vous con=-
tractez en entrant dans le Pyndicat:

l.- A obscrvor les règlements.
2.=- A nesister autant que possible à toutes les rssomblées.
3.=- A payer ln cotisation mensuelle et toute rutre redevance

prélevée en vertu des règlements.
L.~ A protéger vos confrères ¢t h lus rider Ce préférence oux

autres;
5.- ÀÂ être conscicncicux au travnil et honnête et juste envere

ls employeurs;
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6.- A avoir unc bonne conduite au Fchora, Ç
fe=~ A respeoter, nu-dednng, l'rutorité, » lui obéir, * nc nre

ln éÉlscrééiter nr vos nsrolecs nu Vos actes.
Z,- À snumettre » l'exaren ’u comité exécutif ou e l'assom-

bléc, nvant toute procedure, tout:s lcs nlaintes, ou Aif-
ficult“s entre vous ¢t lcs emrloyeurs ou l'un “ee vos con-
frircs.,

9 - A nc Jrmnila appertenir + un sanciété réprouvée p-r l'Egli-
se ou ennemie Ag ln nôtre.

10.- A gordcr lc scoret des é/l1bérations.

‘Promettez-vous solcnnellurent ct sur votre honncur C'être fi-
Atle » ces engngemente?",

Le candidat:" Je le prormts sur mon honneur",
 

L'Assemblée: "Nous en sorr:.a t‘minsa",
 

Le président: " Vous voils membre Fu Syndiont ct je vous souhni-
te au Nom “e tous mes confrères ln plus cordinle bienvenue. Dieu
vous soit en side",

 

Cérémonini de l'inat-llation des officiers.

L'élection terminée, le président %'élcotion ou un ~utre digni-
trire procède À l'installntion du ou Ces nouvenux nfficiers.

Le secrutnire d'élection nppelle le nouvel élu ou lcs nouveaux
élus, sclon le cas, et tous viennent se rangçor devant lp chaire.

L'officier installrteur frappe trois coups de maiîllet, réclame
le silence et l'assemblée se lève.

L'officior installateur: -"Cher confrères, Je vous Céclrre au
nom @e l'essemblée, constitutinnnellement élus. Le Syn”icct n con-
fipnce que vous remmlirez vos ch rics ~vec fidélité ut dévouement.
Acceoptez-vous?

 

Chaque nouvel officier:"Oui, J'rcceptc”.
 

L'offlcicr installateur:- "Chers confrères, vos fonctions et
obligations sont formulées drns nos règlements au chonitre és chor-
ges. Vous devez constamment les avoir en mémoire Adsns les -ctes de
votre acdrinlstration. Promettuz-vous sur l'honneur fe vous confor-
mer * c.s rèylemonte, du rester on charge jusqu'H ln norination de
votre successeur, «t 70 remplir vos “‘evolrs avec acin.

 

Chaque nouvel officier:- "Je le promets eur mon honneur".
 

L'Assemblée:- "Nous en sommes témoins".
 

S: l'Aumônier cst présent, l'officier installateur lui demande
d'ettirer la b/nééiction de Pieu sur lcs nouveaux élus, et M. l'Au-
mônier leur donne sa bénédiction.

FIN,


